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,]iTES'IIENCE DE LA REPUBLIAUE DECR.ET No 9r-1 4 du 24 Janvier 199i

portant augnentation du Capital
Social de 1a Société Béniaoise
drEl-ectricité et d.rBau et modiJiai'ir;
IrÀrticle 7 dè ses Stàtuts.

LE PRESIDENT DE T,A REPUBLIQUE,

C}IEF DE LIETAT,
CT{EF DU GOUVERNEMENT,

W la Loi No90-0J2 du 11
République du Dénirr.;

Décembre 199O portant Constitution de 1:

W Ia Loi No88-0O5 du 26 Avril- 1988 relative à 1a création, à
1t organisation et au fonctionnement des Entreprises Publiquel
et Semi-Publlques I

W 1a Décision llc91 -}-+2/HCR/PT du J0 Mars '1991 portant proclanaci-:-
des résultats défilitifs du deuxj"èrne tour des élections prési-
dentielles du 24 t4ars 1991 ;

W 1e Décret No94-1f4 du 06 l,lai 1994 portant compositton du Gouv,::-.
nement i

VU l-e Décret NoB9-1 21 du 10 Mars 1989 portant approbation des
Statr-rts de )-a Soclété Béninoise drElectrlcité et drEau ;

VU le Décret No92J+6 du OJ Mars 1992 portant attributlons, organi-
sation et fonctionnement du liinistère de ltEnergle, des l,lines
et de lt Hydraulique i

W le Décret I{o92-61 du 10 }Iars 1992 portant attributions, organ:-
sation et fonctionnement du llinistère du PIan et de 1a Restruc:.
àration Economique ;

SUR rapport conjoint du Ministre de lrEnergie, des l.Ijnes et cle
1r Hydraullclue et du l,iinistre du Plan et de la Restrucù:ration
Economique ;

Le Conseil des lrinistres entendu en sa séalce c1u 11 Janvier 1995

DECRETE :

Arti.cle 1 er. -
dTEIéôTnIôîté e
1989 est modifi

Lr arti-cle 7 des Statuts de l-a Société Béninoise
t c1r Eau âpprouvés par Décret No89-1 25 du 10 i'Iars
é comrne suit !



11 est souscrit,en totalité par lrEtat et iltégralement
1ibéré de 1a façon suiÿante :

a) Inrtral.ement :

Àrticle ?..- Le Canital Social d'un montant de Trois Milliards de
fran-TA. est divisé en Trois Cent l,IiL1e (lOo OOOI actions de
D ix l,ii1le ( 1 0 O00 ) Frtancs CFÀ chacune .

b) En 1986, par incorporation cle réserves d.run montânt
de Un Mi1l1ard Neuf Ôent cinquante Ml11ions (1 95o 00o 000) de
Francs CFA sur proposition clü Consell d I Adm jnistratj.on approuvéè
par Je Conseil ilxéèutif National (oécret No88-19 du 1B Jaàvierisee). l

I

AU LIEU DE !

- par les lmmeubles et le matériel fixe dr explôltation appartenant
à l-rEtat. pris .en compte pour }a valeur estfuée à Cinq Cent Millio-:..:
(5oo ooo'oôo) ae Franès cÈ4, val-eur approuùée par Ie C'^nseil E*éêutil
National ;

- par une dotation d.e Cinq Cent Cinquante Millions (llO ooo ooOl
Francs CFA de 1a République Populaire du Bénin ;

C,e

Le capltal ,sdcial pourra être augmenté par incorporation
des bénéflces mls en réserve, ou par dotation budgétalre décidée
dans 1e cadre de 1oi d.es finances,sur propositLon du }ij-nistre de
tuteller

Sur décision cle son Conseil d I Administration; 1a Sociite
pourra recevoir des dons et legs conformément à la Iégislation en
vigueur. Le capital sera alors augmenté au Franc pour Fra:rcs du
montant de ces dons et 1egs.

Article 7r- L
tfâilIclE-ôFa es
Iti11e (1o ooo

ec
td
)F

apltal social Crun montant de Dix Milliards de
lvisé en Un i-j-l-fion (1 000 o00) dractions de Dj-x

11 est souscrlt en totaLité par lrEtat et jr-rtégrafement
libéré de 1a façon suivante :

LJ.&-E



)

a) lnitlal-ement !

- par 1es immeubles et
à lrXtat. pris en comp
:-:ons (5ôo'ooo ooo) de
Exécutj-f National ;

1n matériel fixe dr elploitation appartenar:t
tfiour Ia valeur estj-trée à Cinq càirt tqir-
fr,ffics CFA, valeur approuvée par 1e Conseil

- par une dotatj"on cle CiIq Cent Cinquante l,iillions (550 o00 o00)
cle Francs CFA de 1a République du Bénir ;

b) en 1986, par incorporation clè. réserwes dtun montant
de Un l{ilIiiàrd Neuf 

-Cènt 
Cinquànte Mil-lions (1 950 o00 0oo) de

Francs CFA, sur proposition du Conseil d t Administration approuvd c
par 1e Conseil Exécutif \Tatlonal .(Oécre't No88-19 -du 1B Jahvien
1988) i

,. - .") ln 1994 t par lncorporation de la subvention en c1oti -
tj-on au Càpitaf dtun montant cle Un Mi].llard. (1 00o 000 oo0) oe
Francs CFA rétrocédé par I t Lltat Béninois conf ormérnent à 1a Convci-r,*
tion No58 216 OO 51j AB sigrrée 1e 18 Juln 1992 ;

r,iüriaras tà
Ces f ond.s de

Ert 1994, par incorporation drun montant de Six
000 0O0 O0O) de Francs CFA représentant r:ne partie
dotation existants au J'l Décembre 1991 .

Le reste sans changement.

Article 2.- Le présent Décret qui abrogc toutes dispositions
antérieures contraires sera publié au Journal Officiel. -

Fait à COK)NOU_'. .Ie 24 Janvier 1995

par 1e Présldent de la République,
Chef de ltEtat, Chef du Gouvernement,

z'-ut'l/.*:',rh
---**._-rl:.._ 

-:,_

Nicéphore SOGIIQ



4

Le ilinistre dtEtat à 1a Présidence de
1a République, Chargé de Ia Coordina-
tion de l-lAction Gouvernemerrtale et de

ta Défense Nationale,

Dés VIEYEA

Le Ministre du Pfan et de la
Res trucü:ration Economique,

Le Minlstre de lrEnergie, dcs
Miness et de 1r Hydraullque,

w[\

bert TAGNON Auré1ien HOUESSOU

Le I'iinistre des Finances,

Rohêrt T
Minlstre int 1re
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